voisinage et les nuisances sonores

Avec le retour des beaux jours, la vie extérieure reprend dans notre village. Pour que
chacun puisse profiter de sa propriété dans le respect de la tranquillité d’autrui, la
municipalité tient a rappeler les régles en vigueur concernant les bruits de voisinage:

Rappel sur les régles de bon voisinage et les nuisances sonores

(Cliguez sur le lien pour visualiser les regles)
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https://mairie-montpitol.fr/fr/communiques/les-bons-reflexes.html

